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le Mal paya européen où il y ait encore «'immenses par- 
cours, les effectifs «es betesassine ont dtunnné. 

Daaa le Nouveau-Monde, a* «outrai re,o* les ter ri tolrw 
livrés à U pâture sont illimités, le n-oatoa a pullulé 
d'une merveilleuse façon.E» 1788,1e capitaine Mac-Arths* 
débarquait sur les cotes «pnsraliennes trdsi brebis 
rinos. Cent ans plus tard, l'effectif ovin s'élevait 
pays à 97 millions de tètes. Dans l'Amérique du Sud, oa 
compte aujourd'hui 100 millions de moutons, 45 millions 
uux Etats-Unis. 12 millions au Cap dé Bonne-Espérance. 
Le Hou veau-Monde oui n'avait pas u» seul mouton, il y 
a an siècle, en possêue aujourd'hui 250 millions tandis 
que 1 Europe en a & peine 180 millions. 

Notre production lainière devait évidemmant souffrir 
de ce colossal ué veloppement qui a eu, en revanche,la 
plus heureuse influence sur notre industrie manufactu- 
rière. Pendant la p-'riode décennale de 1-57 à I886,nous 
exportions pour 210 millions de tissus da laines ; de 
1867 à 1876, pour 275 millions ; de 1877 4 1886, pour 
348 millions. En 18-0, nous en avons exporté pour 376 
millions. 

La diminution da nombre de nos moutons n'a pas fait 
diminuer la production de la laine, comme  on pourrait 

ala viande qu'il faut d«ima--dtr in i-cUk.i <> IAIUM! ■'■ l'éle- 
vage du mouton. C'est le mouton à viande qu'il faut 
surtout y esoSBget, el pour lequel il y a lieu de solliciter 
des enedWaaémeats nous mures les formes et surtout 
tout des abaissements de tarifs pour son transport sur 
les chemins de fer. » 

Tel est l'avis, si fortement motivé de M. Tisserand. 
Tel a été également l'avis de votre Commission. 

Cependant, plusieurs de nos collègues ont pensé qu'il 
y aurait lien d'encourager, dans notre pays. 1élevage de 
moutons qui, indépendamment de la viande, pourraient 
produire ne la bonne laine. Au moment oà le Gouverne- 
ment vient déposer un projet de loi destiné à encourager 
la production de la bonne soie, on pourrait lui demander 
également d'encourager la production de la bonne laine, 
à l'aide, par exemple, de primes et récompenses accor- 
dées dans les concours régionaux aux meilleurs moutons 
producteurs de lainn. 

Votre commission demande en outre que le Gouverne- 
ment fasse tous ses efforts pour obtenir des compagnies 
de chemins de fer uu abaissement, depuis bien longtemps 
réclamé, sur le transport des bestiaux et notamment des 
moutons. Cela vaudrait  assurément mieux   pourl'agri- 

le croire. Cela provient de ce que-la races'est améliorée   culture qua l'établissement d'un   droit sur les laines 
et que le chôtàf mouton d'autrefois a fait place à un ani 
mal plus fort et meilleur producteur. Notre production 
lainière pour 1888 a atteint le chiffre de 56.770.000 lui , 
c'est-à-dire à peu près le même qu'en 1852, alors que nous 
avions un tiers de moutons en plus, 33 millions an lien 
de 22. 

Mais qu'est-ce que ce chiffré à côté des 910 millions de 
kilogrammes que notre industrie emploie chaque année I 
A peine le cinquième, car nos suints ne rendent guère 
que 28 à 34 0(0, suivant leur conditionnement,tan dis que 
les suints de la Plata et de l'Australie rendent 35 à 
390IQ; 

Non, nous ne pouvons essayer de lutter contre cette 
concurrence de l'Australie, de l'Amérique du Sud et des 
Etats-Unis. Ne produisant ni les quantités, ni les qua- 
lités da laines nécessaires à notre industrie, nous devons 
nous attacher surtout à favoriser l'élevage de mouton 
en tant qua producteur de viande, le cultivateur se rési- 
gnant à ne voir dans la laine qu'un produit secon- 
daire. 

Nous croyons fermement avoir donné à l'agriculture la 
protection * laquelle elle a droit, et une protection véri- 
tablement sérieuse et effira.ee, en adoptant sur les mou- 
tons vivants un droit de 15 fr. 50 par 100 k<log. Un droit 
quelco îque sur la laine, sans apporter un réel profit à 
l'agriculteur, entraverait nos importations de laines au 
grand préjudice des industriels. 
Développement rapide de l'importation des lai- 

nes.— Nos laines indigènes diminuent de valeur, 
mais le prix de la viande augmente. 
Eu effet, ce sont les besoins de notre industrie qui rè- 

glent nos importations. Or, nos importationsdelainequi, 
i'isqu'en 1830,n'a raient pas dépasse le chiffre de 8 mil- 
ions de ktl. se sont élevées à 17 millions de 1837 à 1846; 

à 26 millions de 1847 à 1856. A partir de ce moment, 
l'inportation s'est dèvaloupéa dans des proportionscon- 
siièrables. De 1357 à 1866, la moyenne des importations 
a été de 55 millions de kilog. en i867, de 93 millions de 
kilog.; en 1868, de 110 millions de kilo/ ; en 1880, de 150 
millions dekhog., et en 1889, par suite, il est vrai, des 
grandes épizooties qui ont sévi à la Piata, elle est mon- 
tée à 185.439.548 kilog. représentant nne valeur de 371 
millions de francs. Les suints de la Plata f.t d'Australie 
rendant comme nous l'avons déj \ dit, do 35 à 39 0/O.cela 
fait 68.012.632 kilog. de laine lavée eu prenant la 
moyenne de rendement de 37 0/0. 

Ea laissant de côté les chiffres exceptionnels de 1839, 
nous voyons qn>n 1888 nous avons importé 168 442.011 
kilog. valant 328.461.921 francs et en 1890 : 168.612.164 
kilog. valant 337.224 328 francs. En 25 ans, nous avons 
donc ptus que triplé nos. importations. Nous importons 
Vingt fois phi3 de L'-ine qu'en 1830. 

C?t envahissement de la laine étrangère a eu pour 
résultat naturel de faire baisser le prix defe laines indi- 
gènes, qu'l que soit d'ailleurs le régime douanier auquel 
fes produits étrangers aient été soumis. De 1797 à 1819, 
alors que les laines étrangères entraie it en franchise, 
nos l-»inesindtgènes valaient en moyenne 4 fr 73 le kilog.; 
de 1820 à 1858. dlors que nous avons des droits d'entrée 
variant de 31 à 25 0t0 ad valorem le prix do no3 laines 
descend à 4fr. 0p..àâ fr. 23, à 2 tf. 42. de 1857 à 1859, 
pôriode pendant laquelle les laines étrangères sont frap- 
pées d'un.droit 'dé 0 fr.20 par kilog., la moyenne de nos 
prix est de2fr.-90. 

Depuis 1861, les laines étrangères entrent en fran- 
chise, le3 prix des nôtres sont en moyenne de 2 fr. 81, 
paisde 2 fr. 03 (graphique de M. Tisserand, pagi 5). En 
f883, la laine de la bergerie de Rambouillet vaut en 
suint 2 fr. 05 le kileg., en 1833, 1 fr. 90 et, en 1890, 
1 fr. 77. 

Il faut faire remarquer cependant que, au fur et a me- 
sure quole prix de lalaine baissent, le prix de la viande 
de mouton s'é evait. De 1810 à 1855. le prix moyen des 
moutons sur le marché de Paris u oié de 1 fr. 17 le kilog. 
net. Pendant la de mère période da 1886 à 1S39, qui a 
été une piriode de bas prix, c. prix a été 1 fr. 59 ; 
l'écart a été de 0 fr. 42. Ea 1889. le prix a été ue 1 fr. 
70 ca qui donnerait une hausse de 0 fr. 53 par kilog. 
(RipportdeM. Tisserand, page 5. Le poids net des 
moutons français livrés à la boucherie étant de 121 mil- 
lions de kiiog. cela faitungiin da 65.710.000 francs sur 
la prix de la viande Ue mouton comparé à celui d'il y *a 
trente^etnq ans. 

Si donc les ag-irulteurs ont perdu sur la laine, ils ont 
gagné sur la viande. Et ils   gagneront bien   davantage 
avec les nouveaux droits. 
Les   progrès  de  l'industrie   des   lainages. — La 

consommation de la laine. — Quels seraient les 
résultats d'un droit sur la laine ? 
A côté de la diminution que nous avons signalée sur 

le nombre de nos moutons et de la diminution de valeur 
de notre laine indigène, nous voyons, Pau contraire, notre 
production industrielle graniir sans discontinuer et 
notre exportation d> tissus et de fils de laine s'accroitre 
tous les ans. Nous vendous annuellement aux étrangers 
pour 400 millions de fiis et tiss is de laines. Ce chiflre 
peut sa passer de commentaires. 

Et a côté de cet énorme chiffre d'exportation, comm< 
le prix de la laine diminue,nou-r constatons que les vêle- 
ments de laine ont pris une place im portante dans l'habille- 
ment des classes laboiieus^s, au grand avantage de l'hy- 
giène et de la santé de nos ouvriers. Eu 1789, la consom- 
mation de la laine n'atteignait pas 750 gr. par hibiiant ; 
«a 1812, elle s'élèveà 1 kilog. 500 ; en 1852. à 2 kilog. 495 
en 1862, elle monte à 3 kilog. 0.;o ; elle doit actuellement 
dépasser 4 kilog. Les prix des tissus de laine ont néan- 
moins diminué parce que la pro luetion a été plus forte 
que l"augin>r.tatioides besoins o: que. d'autre part, le 
prix de la matière première s'est considérablement 
abaissé. 

Quel serait le résultat de l'établissement d'un droit 
sur leslainrs ?   . 

En augmentant le prix des tissus, il diminuerait la 
consommation, surtout dans la classe ouvrière; il gêne- 
rait l'approvisionnement de nos f îbriqucs .qui luttent 
courageusement, mais non saus peina, pour maintenir 
ieur situation sur les marchés étrangers, et il ne eonsti 
tuerait qu'un profit illusoire BOUT l'agriculture,ainsi qu. 
nous le démontrerons plus loin, quand nous discuterons 
les amendements de MM. Biprez, Lechevallier et Milo- 
chau. 

Bornons-nons à indiquer, pvur lo moment, que l'entre- 
tien des bêtes à laine de nos troupeaux fournit environ 
40 millions de francs de   salaires, tanais que l'industrie 
Îiaye par an à ses ouvriers envi on 350 million*'.Ces chif- 

res prouvent qne, dans cette question de la laine, l'in- 
térêt de l'industrie comparé   à celui de l'agriculture est 
esmme 9 est à 1* 
L'élevage   du   mouton en France. — Primes aux 

producteurs. — Les tarifs de transport 
Encourager l'élève du mouton en tant que producteur do 

-viande, telle a été la pensée qui a guidé le gouvernement 
lorsqu'il a.dans son projet de tarifs.proposé les droits rela- 
tivement élevés de 15fr. 50 les 100kilog.sur 1. s moutons 
vivants, de 2* francs les 100 kilog. sur Us viandes fraîches 
de mouton, et de 22 francs le..» 100 ki!o;ç. sur les viande» 
salées autres que le porc.Vo Te Commisiion des douanes 
A encore majoré ces droits pu squ'etle vous propose 32 fr. 
au lie u de 28 l"rano3 par 100 kilog. de viande de mouton, 
et 25 fr. au lieu d8 22 fr. pour les viande-» salées autres 
que celles de porc. 

Entre les diverses manières de protéger l'élevage du 
m~uion, la Commission a choisi la plus directe et la plus 
«Kicace : elle protège la viande. Oa peut donc dire que 
l'agriculture reçoit pleine satisfaction da ce côté. 

Aurions-nous vraiment un intérêt pratique à ne reculer 
da vaut aucun sacrifice pour encourager en France l'élevage 
des moutons à laine fine t l'A nous laissons la parole à 
M- Tisserand qui va nous répondre avec sa onipétence 
incontestée : 

M Si l'on examine, dit l'émlnenî directeur de l'agricul- 
. " ^s conditions de l'entretien des troupeaux da laiue 
L'-J" constate que le mérinos fin est nne machine 
aimirabïein<»nt appropriée pour utiliser las pagures sè- 

^ds parcours des pays pauvres et peu 
-*ar contra,   son   entretien   devient 

Aujourd'hui, les prix de transport en France pour les 
moutons sont doubles de ceux appliqués en Allemagne. 
Un mouton paie 2 francs ou 2 fr.50 pour venir de Berlin 
oui de Vienne à Paris ; il paie 5 francs pour 'le trajet 
d'Antibes à Paris. 

Ces tarifs de pénétration que nos Compagnies de che- 
mins de fer consentent si généreusement aux produits 
étrangers sont désastreux pour notre agriculture et notre 
industrie, car ils favorisent scandaleusement, sur notre 
Ïiropre marché, la production étrangère au détriment de 
a production nationale. 

A moment où nous dénonçons nos traités de commerce 
pour rester toujours maitre-s de nos tarifs, il n'est pas 
admissible que les compagnies de chemins de fer puis 
sent faire tous les jours, sous forme de tarifs interna- 
tionaux, de véritables traités de commerce qui, ceux là, 
ne sont pas soumis aux Chambres. Nous demandons que 
les -Compagnies françaises accordent à la France le trai- 
tement de la nation la plus favorisée et qu'elle la fassent 
bénéficier de toutes les réductions de tarifs qu'elles con- 
sentent à ses concurrents voisins. 
Amendements   Dèprez. Lechevallier et Milochau. 

Avantage minime  pour l'agriculture.   - Charge 
très lourde pour l'industrie 
Nos collègues. MM. André Dèprez et Lechevalinr, ont 

demandé l'inscription au tarif général d'u;, droitde 80 fr 
par 100 kilo?, pour les laines en masse et de 20 fr.autarif 
minimum. Cela ferait pour les 185 millions de. kilogram 
mes de laine importés en 1889 un droit a 27 millions au 
tarif minimum ou de 55 millions et demi au tarif général. 
M. Milochau,partisan du drawback,propose 30 francs par 
100 kilos au tarif générai seulement. 

L'industrie lainière est dans l'impossibilité absolue de 
supporter une parei le charge ; ce serait l'acculera un 
désastre que de lui imposer un droit aussi écrasant. Con 
sultez les manufacturiers et les ouvriers, lisez les répon- 
ses des Chambres de Commerce, et vous verrez que l'in 
dustrie des lainages est dans une situation en somme 
assez précaire.que si son chiffre d'affaires augmente, c'est 
f race à d'incessants efforts.mais que les prix de vente sont 

peine rémunérateurs et que la concurrence étrangère 
devient de jour en jour plus redoutable grâce au bas prix 
de lamaind'oeuvre et de la houille chez nos voisins. Dans 
ces conditions.obliger cette industrie a payer 30 à 50 mil- 
lions de plus la matière première dont elle a besoin.ee ne 
serait pas seulement l'arrêter net dans son merveilleux 
essor, ce serait la mener rapidement à la ruine, ce serait 
enlever leur gagne-pain aux centaines de mille ouvriers 
qu'elle fait vivre. 

Et nous n'avons appliqué le droit réclamé qu'aux lai- 
nes importô.-s. Il est bien certain que le prix do la laine 
indigène augmenterait aus^i: c'est d'ailleurs lo but que 
poursuivent les auteurs des amendements. Mettons qu'il 
augmenterait seulement d-i 15 francs par 100 kilog. cela 
ferait pour les 57 millions de kilogrammes produits par 
nos 22.630.620 mo ttoos u î total de 8.550.000 francs soit 
uae augmentation de revenu annuel de 0 fr 377 pa 
mouton. Un troupeau de 100 moutons vaudrait 37 fr. dà 
plus. 

Est-ca pour un aussi minim ; résultat que nous devons 
nous exposer à porter àl'iniu.=trie des lainages un coup 
funeste? Que signifie ît ces quelques centimes auprès des 
droits importants que nous avons mis sur las rnoutom 
étrangers vivants et abattus. 

En adoptant ces droits élevés sur la viande, la plu- 
part d'entre nous ont entendu assurer par là l'exemption 
des laines. Si les défenseurs à outrance, da L'agriculture 
ne sa contentant pis do la protection qui lui a été accor- 
dée, exigeaient, p v.ir un intérêt minime, des droits d'en- 
trée sur les laines étrangères, il esteortain que beaucoup 
de nos collègues regretteraient leurs votes sur les mou- 
tons vivants et les viandeâ abattues. (.4 suivre.) 

LA MANIFESTATION DU T MAI 
A Paris, dans tontes les réunions qu'ils tiennent ou 

auxquelles ils assistent, les anarchistes s'éU vent con- 
tre la manifestation du lerm»i. D'autre pirt, la Fédé- 
ration nationale marxiste des syndicats et groupes 
corporatifs ouvriers de France va organise? une tour- 
née de conférences dans les villes industrielles, sur- 
tout dans celles du Nord, aàa de pousser les ouvriers 
à manifester. 

A Calais, l'Union des chambres syndicales ouvriè- 
res s'ent réunie et a décidé qu'elle enverrait des délé- 
gués à Paris à cette date; elle organisera en outre à 
Calais, le dimanche suivant 3 mai, une soirée fami- 
liale suivie de bal. D'autre part, le conseiller socia- 
liste Alfred Dalcluze, doit, au nom du conseil natio- 
nal du parti ouvrier, saisir le consel général du Pas- 
de-Calais du vœu suivant : 

« Le Conseil Général, 
«Considérant que. les longues journées de. travail ont 

pour effet de multiplier les chômages crées par l'appli- 
cation et l'extension du ma ihiuisma et d'ab tisser les sa- 
lures par la concurrence fatale des ouvriers sans travail 
aux travailleurs en activité , 

•-Considérant qu'en épuisant prématurément la classe 
productive, elles atteignent dans sos forces vives la na- 
tion, de moins en moins apte à se r- produire et à se dé- 
fendre ; 

» E-net le vœu 
» Que, conformément aux revendicliions de la France 

ouvrière présentées aux pouvoirs publics le 1er mai, la 
journèade travail ne puisse, dans aucun cas et sous au- 
cune forme, dépasser huit heurts ; 

n Que toute   infraction   à   cette disposition .soit punie 
d'unn amende de 500 à 1,000 franc-!, et*qu'en cas de réci- 
dive l'employeur contrevenant soit, passible d'un empri 
sonnement de quinze jours à uu mois. » 

Tous les élus des partis socialistes sont invités a 
reprendre et à déposer ce voeu. 

En Angleterre, la date d.i dimaacha 3 mai a élé 
définitivement choisie. Ea Allemagne, on ne sait 
encore au juste quelle sera la date fix-e. Le congrès 
de Mille avait b:en adopté celle du 1er mai, mais la 
fraction du parti qui est au Reichstag a pris une réso- 
lution, à l'unanimité moins une veix, par laquelle 
elle conseilla de remettre la manifestation au pre- 
mier dimanche da mai. Ce n'est là, de la part des 
députés, qu'un simple avis. 

Dans diverses réunions on leur a déjà fait remar- 
quer qu'ils n'avaient pas le pouvoir de changer la date 
fixée par un congrès. A la réuuion des cordonniers de 
Berlin, les députés Auer et F.scher ont parlé en fa- 
veur du dimanche, mais les autres orateurs se sont 
prononcés pour le 1er mxi. 

La Chambre reprend la discussion de l'article 18 relatif 
aux conditions de nomination de juges. 

Elle s'est arrêtée hier au paragraphe 2, relatif aux 
équivalences. 

M. Haussmann développe un amendement tendant à 
remplacer le paragraphe 2 par ces mots : 

» Et ceux qui, a défaut de licence en droit, auront 
rempli, pendant dix ans, des fonctions administratives et 
judiciaires. 

L'amendement combattu par la commission et repous- 
sé par le gouvernement, est abandonne par son auteur. 

Le texte de la commission, ainsi conçu, est aio.pte: 
• Pourront seuls erre nommés juges de paix ceux qui, a 
défaut du grade de licencié en droit auront exercé la pro- 
fession de notaire ou d'avoué pendant cinq ans, soit les 
fonctions de magistrat consulaire pendant six ans dont 
deux au moins comme président de tribunal ou prési- 
dent de section, soit la profession d'huissier, de greffier 
près les cours ou tribunaux civils, de commerce ou de 
paix, ou de commis-greffier près les cours où tribunaux 
civils pendant dix ans. » 

Sur le paragraphe suivant ainsi conçu : « soit enfin 
les fonctions de suppléant d'un juge de paix pendant le 
même temps a, il y a un amendement de M. Darlan qui 
tend à réduire à six ans la durée de fonctions réclamées 
par le texte de la commission, en exigeant par contre 
des garanties. 

M. Labussière, rapporteur. — La commission a ad- 
mis qu'on pouvait créer une catégorie pour les anciens 
maîtres clercs de notaire ou d'avoué, et abandonner les 
suppléants qui souvent n'exercent pas en fait les fonc- 
tions qu'ils ont acceptées. 

Le paragraphe est adopté dans le sens de cette modifi- 
cation. 

M. Basly, le nouveau député de Béthune, est en 
séance. 

M. Maurice Faure. — J'ai l'honneur de proposer 
l'article additionnel suivant : « Soit les conseillers géné- 
raux ou d'arrondissement, maires ou titulaires de fonc- 
tions administratives rétribuées pendant dix ans.» 

M. Failières, ministre de la justice. —Le gouver- 
nement prie la Chambre de ne pas adopter l'amende- 
ment. 

L'article additionnel dont la division est votée par la 
Chambre est mis aux voix. 

La première partie « soit les conseillers généraux ou 
d'arrondissement » est repoussée par 307 voix contre 
220.(Bruit à l'extrême gauche.) 

La deuxième   partie de   l'amendement est également 
poussée par 305 voix contre 200. 
La Chambre adopte un amendement de M. Lascombes, 

tendant à admettre comme candiiats aux justices de 
paix les recûveurs ou les fonctionnaires d'un ordro égal 
ou supérieur da l'administration de l'enregisiremeut, 
ayant exercé ces fonctions pendant cinq ans. 

La Chambre, par 316 voix contre 220, repoussa un 
amendement de M . Haussmann qui portait que les offi- 
ciers ministériels ne pourraient, pei.dant trois ans, être 
nommés juges do paix du canton où ils exerçaient. 

Le derni-r alinéa, portant que les juges de paix 
ne pourront être nommés avant l'âge de 27 ans est 
adopté. 

La Chambre repousse une disposition additionnelle de 
M. Gavini tendante soumettre a un examen de capacité 
les juges de paix qui ne remplissent pas les conditions 
exigées par la prosente loi. 

L'ensemble de l'article 18 est adopté. 
L'article 19 est adopté, avec une nouvelle rédaction 

sur la proposition du ministre de la justice,et ainsi con- 
çue : «' L'article 61 de la loi du 20 avril 1810 est modifié 
ainsi qu'il suit : Peuvent être nommés juares ou juges 
suppléants dans les tribunaux de première instance, Its 
juges de paix qui ont exercé pendant dix ans, s'ils sont 
pourvus du diplôme de bachelier ou du certificat de ca- 
pacité en droit. 

La Chambre arrive à l'article 20, relatif au traitement 
des juges de paix. 

Eile adopte le premier parap;r .phe qui fixe pour Paris 
le traitement >\ 8'JOO francs en outre des 1500frauC9 qu'ils 
reçoivent à litre d'indemnité de secrétaire. 

L.e deuxième paragraphe est ainsi conçu : « Les juges 
de paix, en résid-uice dans les autres cantons, recevront 
l" dans les chefs lieux judiciaires dont la popu ation 
atteint 80 000 habitants, à Versailles, à Nice et dans les 
cantons du département de la Seine. 5 000 francs. 

Un amendement de M. Moreau tendant à ajouter après 
les mots : a Versailles, la phrase suivante : a Dans toute 
ville dont la population dépasse 80.000 habitants » est 
accepté par la Commission. 

Ace moment une grande agitation sa manifeste S'T 
les bancs boulangistes où M. Deroulède très animé en- 
tretient ses amis. 

D'autre part, M. Dreyfus se remue à l'extrême- 
gauche.  • 

M. Ribot monte an fauteuil du président et a, avec M. 
Fioquet, une grande conversation. 

Le texte de la Commission est adopté ainsi que les 
autres paragraphes do l'article 20 !ix:int'ies traitements à 
3 500 francs dans les vitles de 20 000 âmes ; à 2,80) fr. 
au-dessous de 20,000 àuies et à 2.500 fr. dans les autres 
cantot:s. 

L'ensembl" de l'article 21 est adopté. 
L'article 21 porte : 
« Dans un délai de trois'mois à partir de la prrnnul- 

g ition de la présente loi, il sera procédé par un règle- 
ment d'administration publique ft la revision des <.->aui 
très 2 et 3 du livre 1er du décret du 7 février 1807 con- 
cernant la taxe des greffiers de paix et la taxe dès juges 
de paix. » 

Cet article, défendu par la Commission, est supprimé 
après intervention de M. Failières qui croit qu'on ne 
peut à jour fixe donner satisfaction aus. desiderata ex- 
primés . 

L'agitation est toujours très grande ; M. Deroulède 
vient de quitter la séance, appaiè chez le président du 
Conseil. 

Dans la salle des séances, circule une  liste    de   IOUS- 
iptions destinées à l'achat d'une nouvelle courouu? qui 

serait déposée sur le monument d'Henri Bsgnault, En 
tête j,ligure le nom de M. Grisez, député du Eaut- 
Rhin. 

L'article 22, abrogeant les articles 1 à 10 de la Ici du 
25 mai 1838 du code de procédure civile, la loi du 21 
juin 1815, article 2, et toutes les dispositions contwires 
à la présente loi est adopté. 

Par 365 voix contre 131, la Chambre décide qu'elle p is 
sera à une seconde délibération. 

La Chambre m<rt en tête de l'ordre du jour de sauedi. 
la discussion sur  le pari mutuel   et   M.   Floq  etlevn 
la séance pendant que, dans la salle, les députes aïen 
dent encore l'interpellation  Daroalède. 

La séance levée à 6 heures 25, est renvoyée à jeu.i. 

£ 
qui 
M. 

dans !as 
i-h-.s et les grai, 

Knlienx'dans'un' éraî de culture avan^, 
conteées où U t^rre. é ant chère ne peut plu. être 
laissée en iachère et où l'on est obligée d alimenter les 
animaux avec des fourrages artificiels et des grains chè- 
rement* produits. Desexper.ences prolongées ont prouvé 
ane ooar élever dans ces dernière» conditions un mou- 
ton de race mérinos & laine fine, on dépense beaucoup 
plus de nourriture (de lit à lt5) qn'avec un mouton de 
v*ee à viande perfectionnée. „ 

« Ponr produire 1 kilogramme de poids vif, il faut de 
li8 à lit de nourriture de plus avec un élève da race mé 
rinos à laine fine qu'avec nne jeune bote de racs à viaude 

« C'est la production de laine fine qui est cause de cet 
accroissement de dépenses parce que, pour la faire, 
fanimal est obligé de sécréter une grande quantité de 
S lint et de matières grasses, substances riches en ma- 
tières azotées, en produits carbonés, en potassa et en 
aaïda phosphorique, substances que le producteur do 
«ne une doit prélever forcément sur sa ration. 
■ Voilà pourquoi l'Angleterre a abandonné dès le com- 

-^aoement de se siècle l'élevage dn mérinos pour B - 
livrer à la production des moutons 4 viande ; voilà pour- 
quoi dan» toutes les contrées de culture intensive.on re 
Shan-ha las races précoces é viande : on se livre au eroi- 
«raent Dishley mérinos, an croisement Southiovirn, 
HamD«blre, etc. Voilà entin pourquoi le mouten é laine 
flnVu développe si remarquablement dans les pay* 
î^etpeupSuplésoù abondent les parcoarastoù la 
umrritura ne coûte presque rien. 

»^Test an Algérie où se trouvent réunies les conditions 
de la laine, grands parcours, terre é 

•ee et chaud, que le m-rinos doit 
faire de ce p«ys noire Australie 

 J e en laines 

aussi un des ''létneiits de paix en Europe. 
Rome, 24 février. — Le correspondant berlinois du 

Courrier de Naples   dit que ia chute de M.  Crispi a 
été accueillie par  l'empereur  Guillaume et la chan- 

i cellerie   allemande  avec une    complaisante   indiffé- 
oce. 
Il ajoute que les Cabinets  de Vienne   et de Berlin 

serraient vivement encouragé le ministère Rudîni dans 
la voie d'un rapprochement  avec  la  France comme 
moyen d'assurer la paix générale. 
t      Les rapporta entre patrons et ouvriers 

Londres, 24 février. — Le Times annonce que le 
gouvernement anglais a l'intention de conatituer une 
commission royale pour étudier les rapports entre 
patrons et ouvriers. 

L'affaire  Sadler 
Londres, 24 février. — L'affaire Sadler a été de 

nouveau renvoyée à huitaine ; on croit que Sadler sera 
finalement relâché faute de preuves. 

Dans l'Afrique Or>'rrtaIe 
Massouah, 24 février. — Une r.-. i Je d'environ 000 

hommes, venant d'Agame, a«f r • • jnté d'opérer une 
razzia en-deçà de la frontière, i. t;té surprise et a été 
défaite dans deux rencontres successives, laissant 
200 morts et un grand nombre de prisonniers. L,JI 
compagnie d'indigènes a euun blessé ; les indigènes 
irréguliers ont eu 2 morts et 6 blessés. 

Un accident près de Lorient 
Lorient, 24 février. — Un volant de 6 mètres de 

diamètre pesant 30,000 kilogs a éciaté au fort de 
Hennebout. 11 y a eu 1 mort et 2 blessis. 

NOUVELLES PERQUISITIONS 
Pari3, 21 février. — M. Mouquin, commissaire de 

lice, a découvert près do 20.<X)o dossiers daii3 l^s 
resux de Macé-li-irneau. le banquier de 11 rue Cadet 
a pris ia fuit>» dans les circonstances que l'on sait. 
Fiory, expert comptable nommé p ir le parquet,est obli- 
gé, pour évaluer le passif de Macé, de s'en rapporter aux 
chiffres Inscrits sur les cotes des dossiers sur lesquels 
se irouveut les noms des clientsdu banquier.Ce dernier 
ne tanin aucune comptabilité. 

Après sa fuite, deux employés avaient dit gérer les 
affaires de M.acè, et on leur avait remis des sommes d'ar- 
gent assez importantes. Chaquo jour, un grand nombre 
de personnes apportaient à la caisse de la maison de 
bmque des capitaux, comptant sur un revenu de 
120 0/0. 

L'uu des employés du banquier était un russe nom- 
maG..., le second nommé M... 

Lo Russe, ML G .. avait été soupçonné d'entretenir 
des relations aves les nihilistes réfugiés à Paris, et on 
supposait même que Macé-Barneau avait fourni des 
capitaux pour favoriser la fuite de Padiewt-ki. En ou- 
tre, Macé Berneau avait été accusé d'avoir adressé à 
deux maisons de banque à Londres, il y a quelques 
jours, de fausses dépéonos si Jnèes t Camondo » dans le 
but d'amener une basse sur les fonds brésiliens. 

M. Dopfftir, juge,   chargé de l'instruction    e l'affaire 
Vfacé Berneau, a ordonné   des perquisitions  chez   MM. 
G,.. et M... Ces perquisitions ont été opérées   par M 
Goron, chef da la sûreté. 

On n'a trouvé, ni chez M. G..., le sujet russe, ni chez 
M. M..., aucun papier compromettant. 

Chambre  des  Députés 
Saite de la séance du mardi 24 février 1891 

Présidence  de M. FLOQUKT 
La séanca est ouverte à 2 heures. 

Les Justices de paix 
Après l'adoption de plusieurs projets d'intérêt local, la 

Chambre reprend la suite de la discussion du projet La- 
bussière, concernant les justices de paix. 

La Commission propose la nouvelle rédaction da l'arti- 
cle 10 qui lui avait été renvoyé, et est ainsi conçue : 

» Les ju^es de paix connaissent des actions eu validité 
et en nullité d'offres réelles autres que colles concernant 
les administrations de l'enregistrement et des contribu 
lions indirectes, quand ces actions ou leurs causes n'ex- 
cèdent pas les limites de leur compétence. » 

Cette nouvelle rédaction est adoptée. 
L'article 16, qaj. revient modifié dans le sens A» 

de\Wv Psuru vsvaaesté. 

NOUVELLES DU JOUR 
Les coinmerraols Crant-aiM cl la révuluii«n 

au Chili 
Paris, 2i février. — Une délégation dos pi-inci{&ux 

négociants commissionnaires de la ville de Paris, en 
relation d'affaires avec la Chili, a adressé aujourd'hui 
au président da la Chambre de commerce de Vspa- 
raiso, après entente avec lo m nistre du Chili à Paris, 
un télégramme exoosant la situation fa'to au c»m- 
merca français par les dépêahi s contradictoire! en 
provenance du Chili. La réponse a ca teligranama est 
attendue dans les quarante-huit heures. 

La reprise de « Thermidor » 
Paris. 24 février. — Le Courrier du soir asnre 

que le conseil des m'itistres, apr. s avoir exauiiui ce 
matin la question de Thermidor, et entendu lesex- 
plications de MM. Constans et bourgeois, a lais<é à 
ce dernier toute liberté pour donner une soiutim à 
l'affaire. 

L'organe officieux ajoute que le ministre de Ins- 
truction pjb'ique a autorisé la reprisa de la pièce nui 
sera jouée mardi à la  Comédie-Française. 
Le voyatre de l'Impératrice Frédéric en l'raice 

Ber.in, 24 févrior. —   On commente beaucoup me 
note ofticic-usa  du   Courrier  Rhénan disant  qu< lo 
voyage de  l'impératrice  Frédéric est une   nouvlle 
preuve do ses sentiments amicaux envers la Franc* 

Ceux qui ont cru,dit la note, que le jeune souve»in 
était un ennemi déclaro de la France doivent aujur- 
d'iiuî reconnaître leur erreur. 

Il ne faut d'ailleurs  prendre  que  pour  ce  qu'des 
valent ces démonstrations d'amitié   de  la presse ffi- 
cieueo allemande. 

Les   négociations commerciale.;* 4 i- 
de l'Ailemag-oe 

Berlin, 24 février. — Un article officieux delà 
Norddeutsche annonce que le gouvernement allemud 
poursuit ses négociations avec l'Autriche, l'Italie la 
Suisse et la Belgique afin d'arriver à une entente to- 
nomique et commerciale permettant en 1892deîuler 
avantageusement contre les tarifs prohibitifs fin- 
çais. 

Si nous espérons et si nous désirons, ajoute le j*r- 
nal en question, la conclusion de traités decommrce 
avec beaucoup d'Etats européens, c'est parce quia 
France avec son nouveau tarif douanier prohibiti se 
verra forcée, en présence de cotte ligne économiee, 
d'abandonner une politique commerciale qui cheihe 
à obtenir des avantages sans accorder aucune conès- 
son. 

Les tendances  prohibitives 
Etats-Unis  seront également 
ment. 

Le nouveau ministère italien 
Rome, 24 février. — M. Niootera a supprimé do*- 

le budget du min-stère de l'intérieur tous les créhs 
attribués aux agents secrets à l'étrangar dont la pi- 
part fonctionnaient en France, en Tunisio et eu 'n- 
politaine. 

Londres, 24 février. — On télégraphie de Roîe 
qu'un journaliste aaglais a eu une entrevue avoed. 
Di Rudini dans laquelle le premier ministre a dit te 
l'une de» principales tâehes et des plus agréablesle 
sa politique étrangère sera de maintenir les relatins 
intimes existant entre l'Angleterre et l'Italie, quv- 
cune question ne divise, ni en Europe, ni en Ati- 
que. . 

Relativement à la France, le tache de M. Di Rudu 
consistera à écarter définitivement tout malentent, 
et Rétablir un ««usant de pleine- aoaaanee entre a 

l'Italie, air l'amitié costale dsMâalie ft 

de la Russia  et las 
combattues    efficie- 

Conseil supérieur du travail.   — La protection 
des salaires 

Paris, 24 février. — La commission de la protec- 
tion des salaires s'est réunie ce matin sous la prési- 
dence de M. Jules Simon. 

Elle a entendu la lecture du rapport général de M. 
Martelin, sur l'ensemble des travaux da la commis- 
sion et l'a adopté à l'unanimité. 

En voici les lignes principales : 
1 * Economie considérable et simplification dans la 

procédure des saisies, arrêts des salaires; substitu- 
tion du juge de paix au tribunal, greffier à l'huissier, 
de la lettre recommandée à l'exploit, abréviation con- 
sidérable des déia's de proa^dure. 

2* Prohibition das paiements aux ouvriers en bons 
ou jetons de consommation ; vœu énergique en fa- 
veur des sociétés coopératives. 

3- Extension au profit des ouvriers ou employés des 
non-commerçants du privilège garantissant le paie- 
ment intégral des salaires. 

Ajoutons que la Commission a clos ses travaux 
aujourd'hui, et qua son rapport va ê're immédiate- 
ment imprimé et distribué au Conseil. 

M. Lamendin, secrétaire général du syndicat des 
ouvriers mineurs du Pas-de-Calais, a dit qu'il était 
chargé par ses camarades de déposer une proposi- 
tion tendant « à ne pas permettra aux créanciers du 
père de saisir les salaires desenfants.» 

La commisi ion a remis à une autre session l'étude 
de cette quest en. 

Une interpellation boulangiste 
Paris, 24 février. — Les députés boulang;stes ont 

l'intention de déposer une demande d'interpellation, 
parce que le gouvernement a fait enlever la couronne 
déposée par ia Ligue d s patriotes sur la tombe 
d'Henri R^gnault. 

Les députés boulangiste» voudraient provoquer un 
débat au sujet du séjour de l'impératrice d'Allemagne 
à Paris. 

Le traité du Dahomey 
Paris, 24 février. — La Commission du Dahomey a 

adopté le rapport de M. da  Lauessau,   tendant a ren- 
voyer le traité au gouvernement,sans qu'il soit soumis 
à la ra.lificai.ion du parlement. 

Les marcheurs 
Paris, 24 février. — Deux jeunes gens, émules du 

lieutenant Winter, MM. Louis Peymmont et Gustave 
Marait, dessinateurs à 1' Univers illustré, sont partis 
ce matin, à six heures, de ia place do La Chapelle, 
pour se rendre à p éd. . . à Moscou, où ils vont assister 
à l'ouverture de t exposition française. 

Nos voyageurs passeront par Soissons Laon, Liège, 
Cologne, Berlin, Varsovie et Micsck. 

Massacres en Crète 
Paris, 24 février.— D'après une dépêche arrivée ce 

matin à Paris, de nombreux massacras auraient lieu 
en Crète. 

Cette nouvelle mérite confirmation. 
L impératrice douairière allemande 

Paris,24 février.— L'impératrice Frédéric est sortie 
ce matin à 10 h., de l'ambassade et est allée visiter 
un ouvrier allemand dans iu quartier Notre-Dame da 
Lorette. 

Après la déjeuner elle ett ressortit; en laudau dé- 
couvert et s'est rendue dans quelques ateliers de 
peintres. 

Ce soir il y a grand diner à l'ambassade d'Allema- 
gne, où le corps    diplomatique   est   invité.   Oa   croi 
toujours que l'impératrice ne quittera Paris que ven- 
dredi. 

Encore   un banquier en fuite 
Paris, 24 février. — M.Alary, banquier, 1, place 

Botëtdieu, vient da prendre la fuite lassant uu passif 
de 5 à600.000 francs. On le cro:t en Belgique. Uu;- 
perquisition a été faite aans ses bureaux. Il n'a été 
trouvé aueune somme d'argent dans la caisse. 

La maladie du prince Napoléon 
Paris, 24 février. — Le prince Napoléon est tombé 

isfcîfé.-ieu;einei;t maUdv. H.er on voulait téié^ra- 
yh tr à la princesse Clotilde, sa ftmrai-, qu- n\sc pas 
venue à Rome depuis 1870. 

Le discours du trône de la Reine Régente 
d'Espagne 

Madrid, 21 février. — Le conseil des ministres a 
arrêté les b.v.ies suivîmes du discours du trône que la 
Régente lira lundi aux Cortès : Respect absolu des 
reformes électorale* réalisées parle parti libéral; mo- 
dification des lois municipales et provinciales pour 
corriger les défauts de ia loi sur le suffrage universel; 
(éforme du code pénal; établissement du service mili- 
taire obligatoire; constructiou d'une nouvello flotte; 
vigoureuse impulsion aux travaux publics, etc. 

Le discours du trône annoncera en outre une poli- 
tique protectionniste, la réalisation de la conversion 
de la dette de Cuba qui aura lieu la semaine prochai- 
ne, ot demandera autorisation aux Cortès pour un 
emprunt de 500 millions de pesetas a 5 p. c. pour con- 
solider la dette espagnole flottante, 

Le dernier pars-g aphe du discours affirmera une 
politique extéreuto de stricte neutralité. 

Un amiral anglais accidentellement blessé 
Portsmouih, 24 février. — L'amiral Hornby ci n- 

duisait aujourd'hui une voiture, lorsque son cheval 
effrayé s'est emballé. 

L'amiral, projeté à terre, a reçu une blessure à la 
tête. 11 a été relevé sans connaissance. Son état est 
grave. 

Les français au Vatican 
Rome, 24 février. — Mgr  l'évoque  da   Vannas   est 

arrivé ici, ainsi que la duc de La Rochefoucauld. 
La lymphe Liebroich 

Berlin, 24 février. — Lo remède contre la tubercu- 
lose découvert par le professeur Liebreich est com- 
posé de poisons violents. Mais le dosage du médica- 
noent isolant tout dauger, la fabrication en est très 
simple. , 

Les injections ne produisent aucune action fébrile 
ou inflammatoire. 

Le nouveau cabinet serbe 
Belgrade, 24 février. — La nouveau cabinet est for- 

mé, sous la présidence de M. Paschitch. 
Une lettre du  Cardinal   Gibbons 

à M. Decurtins 
S. Km. le cardinal Gibbons a adressé la lettre sui- 

vante à M. Decurtins : 
« Cher monsieur, 

» J'ai nçu, ce malin, vo'.re estimable brochure dans 
laquelle vous discutez si bien quelques-unes des princi- 
pales questions sociales. La réglementation du travail 
des enfants, des mineurs et des femmes, le repos et la 
sanctification du dimanche et la limitation des heures de 
travail, que vous traitez dans votre brochure, sont des 
questions qui intéressent profondément tous les amis de 
t'humanite, aussi bien que les économistes. 

» Je me réjouis de voir que des philantrophes chré- 
tiens aussi bien que plusieurs prélats catholiques, sous 
la direction du Souverain-Pontife Léon XIII, travaillent 
à adoucir les souffrances des classes laborieuses. 

» Les masses ouvrières de notre siècle devraient être 
particulièrement convaincues qu'elles ont les sympa- 
thies de l'Eglise. 

s Sans doute, les organisations ouvrières commettent 
parfois des erreurs et des fautes, mais ici ces fautes sont 
habituellement exagérées par les amis timides et par des 
capitalistes égoï tes. 

• Si les ministres de la religion continuent d'exercer 
leur salutaire influence sur les classes ouvrières et à 
les maintenir dans les limites du devoir moral, ils fini- 
ront par les convaincre de leur sincère affection parles 
efforts qu'ils déploient en vue d'adoucir Isur condition 
matérielle. » Card. GIBBONS. » 

Une récompense 
Par décision du ministre de l'intér eur, des médail 

le» d'argent ont été accordées* la sœur Justine Cna- 
vente, de l'hôpital d'Auxonne, et à M. Bianqui, cher 

c"u bureau di la stnté, à Nice, pour leur dévouement 
pendant une récente épidémie de fièvre typhoïde. 

fhermider 
Les journaux du soir ont publié hier, une note à peu 

près identiquerelative a une reprise possible de Ther- 
midor modifia. On sait que l'interdiction coûte une 
somme énorme au Théâtre français. Mais déjà mardi 
matin les organes radicaux ont protesté. 

Et il est probable que le gouvernement ne s'expo- 
sera pas à se faire fouetter par ses magistère. 

M. De.loncle propose, à titre d'expérience, et sous 
forme d'amendement, que la censure soit supprimée 
jusqu'au 1er juillet 1892. 

Au Conseil des ministres 
Paris, 24 février. — Les ministres se sont réunis 

ce matin, en conseil, à l'Elysée, sous la présidence 
de M. Carnot. 

LA COMMISSION DES DOUANES 
M. Jules Roche, ministre du commerce et de l'ir- 

dustrie, a rendu compte de son entrevue avec lacom- 
mission des douanes. 

NOMINATION DU  GÉNÉRAL MATHELIN 
M. de Freycinet a soumis à la signature du prési- 

dent de la République un décret aux termes duquel 
M. le général de division Mathelin, commandant la 
2e division d'infanterie du 1er corps d'armée, est 
nommé commandant du i5e corps d'armée, à Mar- 
seille, en remplacement du général Jspy. 

L'ENQUêTE SUR L'éPIDéMIE DE MONTARGIS 
M de Freycinet a ensuite donné communication au 

conseil du résultat de l'enquête à laquelle il avait fait 
procéder sur place, par le directeur du service de san- 
té militaire M. Dujardin-Beaumetz, au sujet de l'épi- 
démie de fièvre typhoïde qui s'était déclarée dans ia 
garnison de Montargis. 

Cette épidémie, qui es* aujourd'hui arrêtée, paraît 
due à l'usage de l'eau do certains puits, é la suit» 
d'une interception produite dans la canalisation de la 
ville par les gelées de cet hiver. 

MOUVEMENT  JUDICIAIRE 
M. Failières a soumis à la signature de M. Carnot 

un mouvement judiciaire. 
Les peintres français à Berlin 

M. Herbette, notre ambassadeur à Berlin, a encou- 
ragé l'impératrice Frédéric à venir en France. Il a dit 
à l'empereur que ce voyage pouvaitavoir des résulta's 
politiques importants. Il multiple les efforts pour en- 
trainer à Berlin nos peintres et n. s littérateurs. 

Un scandale au Palais d'Auch 
M. Ancoin, maire de la ville et avocat, s'est pris 

de querelle dans les coulors du Palais avec un jour- 
nal sie, M. Pujos. 

L'altercation ayant bientôt dégénéré en vacarme, 
le tribunal de commerce fut troublé dans ses délibé- 
ration". 

Revêtus de leurs toges, les juges se rendirent dans 
'.a salle des Pas-Perdus, théâtre de la discussion. 

Le président,. ne pouvant rétablir l'ordre par de 
bonnes paroles,voulut employer la force, et appréhen- 
da au col M. Pojo8, qai se dégagea par uu vigoureux 
effort. 

Hors de lui, et perdant contenance, le président est 
sorti du palais, se livrant dans les rues de la ville, 
revè'u do sa robe et de sa toque de juge, à une course 
désordonnée, pour aller demander lui-même main 
forte à la police. 

Les origines de la triple alliance 
Berlin, 24 février. — Une nouvelle version sur les 

origines do la triple alliance circule ici. On assure 
qu'elle serait due non pas seulement à l'initiative de 
M. de Bismarck mais à celle de l'empereur d'Autriche 
qui l'aurait conseillée dans une lettre autographe à. 
Guillaume dont il fit cadeau à Bismarck après la si- 
gnature du traité. 

inant divin eu mettant sous les jaux de ses auditeurs 
cet ineffable tableau du Créateur recherchant sa 
créature après sa prévarication dans le paradis ter- 
restre. Cet amour infini nons fournit l'explication du 
mystère d'un Dieu s'incarnant dans la nature hu- 
maine. 

Mais pourquoi le souverain Maître, a-t-il choisi ce 
moyen de manifester sa bonté et son amour? L'hom- 
me, ainsi que l'a fait excellemment ressortir le R. P. 
Boulenger, avait perdu la notion de Dieu, et la notion 
exacte de lui-même. Es prenant notre nature et en 
vivant an milieu de nous, il a, par ses enseignements, 
donne une connaissance précise de son essence di- 
vine. 

D'autre part l'homme avait perdu la science de la 
vie. Le Dieu fait homme, par sa propre existence sur 
la terre,a redressé nos erreurs à cet égard en nons dé- 
montrant que la vie n'est qu'un passage et qu'il est 
tout-à-fait vain d'attacher plus d'importance qu'elles 
n'en méritent, aux fatalités de la route. Il nous a sur- 
tout enseigné la vraie science de la mort, dont l'hom- 
me a dénature complètement la nature. Acceptée en 
nnion avec la sienne notre mort est la rançon de nos 
péchés ; elle rachète toutes les fautes de notre vie. 

Après avoir exposé ainsi l'adorable économie dn 
mystère de l'incarnation,manifestation éclatante de la 
bonté et de l'amour infini de Jésus-Christ, l'orateur a 
rappelé que les conférences da la sainte quarantaine 
seraient consacrées à l'étude de ce Dieu crucifié qai 
devait reprendre sa p!.<ce d'honneur dans nos cœurs 
et dans nos foyers. 

Nécrologie. — Ou annonce la mort de Mme Clé- 
mence Wattinne, veuve de M. Joseph Watine, âgée 
de 65 ans, demeurant 5, rue Pauvréa. 

Ses funérailles auront lieu en l'église Saint-Mar- 
tin, la samedi 28 courant, à 10 ûeures un qnart. 

— On annonce aussi la mort de M. Adolphe 
Ulmo, négociant, dans sa cinquante-sixième année, 
demeurant rue du Graad-Chemii, 41. Ses funérailles 
auront lieu le jeudi 26 courant, k 10 heures. 

SITUATtOM   BI yiEOROLOGIQl'E.   - Koabsix. 25 
février   —   Haateur barométrique. 705.    Température 
A î  heures du matin....   3 degrés audessus   de zéro. 
Kl        t       du soir 12 degrés audessus   de îèro. 
\ r m 10 degrés audessus    da :èro. 

L'UNION DES ACHATS 
7ne COMBINAISON. —Assurances des Enfants 
En payant ses fournissenrs au moyen des bons de 

l'Union des Achats, on peut constituer une dot à ses 
enfants. 

En utilisant les souches de cent bons d'un franc par 
mois ou de vingt bons de 5 francs, soit cent francs da 
dépenses (3.33 par jeur>. on assurerait à un enfant de 
cinq ans. une somme de douze cents francs, eu cas de 
vie, à l'âge de vint;t ans. 

Avec le même chiffre de bons, on peut assurer un ca- 
pital de mille francs à. un enfant de dix ans, payable à 
lui-même, en cas de vie, à l'âge de vingt-ciuq ans, 
ou payable aux parents en cas de décès de l'enfant avant 
cet âge. 

Il est inutile d'ajouter qu'on peut assurer une somme 
dix fois moins forte avec dix fois moins de bons 
et une somme dix fois plus forte avec dix fois plus de 
bons. 

L'UNION DES ACHATS délivre : 
Au prix de 4,50 des bons qui sont acceptés pour 

cinq francs par tous ses adhérent»; au prix de 90 
centimes des bons valant un f, ane et au prix de 
45 centimes des bons valant cinquante centimes. 

Au moyen dôs souches de ces bons, on peut par- 
ticiper à. une ou plusieurs des combinaisons. 

Les bo7is d'achat sont délivrés par les porteurs de 
journaux. On peut s'e*i procurer aussi : 

1° A la librairie du Journal de Roubaix  ; 
2° Dans les principaux débits de tabac. 
LES   MAISONS,   DESIRKUSES  D'ADHÉUKR  A   L'UKî^H   OKS 

ACHATS,  SONT PRIéES   D'ENVOYER LEUR   NOM   KT    LEUR 
ADRESSE A LA LIBRAIRIE DU Journal de  lioubair. 

NOTA, — Il est bien entendu que les Bons de 
l'Union des Achats ne sont admis en compte que 
pour le paiement des ventes faites depuis le Ier 

anvier 1891. 
{Nous publions plus loin la liste des maisons 

adhérentes à J'UNION DES ACHATS > 

CHRONIQ 9m LOOÂLE 

Les listes électorales. — L,e Maire de ia villa de 
Roubaix a l'honneur d'informer ses concitoyens que 
le tableau rect fiastif contenant les radiations opérées 
sur las list'S électorales du Conseil de prud'hommes 
est déposé à la Mairie ou las électeurs peuvent en 
prendre connaissance. 

Les réclamations contre ces radiations devront être 
adressées à M- le Président du Conseil de Préfecture 
à Lille.   

L'entretien de la voirie municipale et vici- 
nale. — Voici de quelle façon aura lieu la répartition 
des matériaux neufs et vieux, dont l'emploi a été voté 
à la dernière séance du Conseil municipal de Rou- 
baix : 

Voirie urbaine : Les rues do l'Aima, d-i Fontenoy. 
du Tiichon. du Général Chanzy, d'inkermann.des Arts, 
de M.» Cimpagne, du Château, du Chemin de fer, Na- 
dnud 10,000 pavés neufs et 10 000 vieux, les rues <-'u Cu- 
roir et de l'Ommelet 5;000 pavés de ebaque sorte. 

Voirie municipale : Les rues do Oartigny. du Tilleul 
de l'Kpeule, du Moulin, de la Vigne, des Saot-Ponts. 
10,000 pavés neufs et 10,000 vieux; la rue du Pays 5.000 
pavés de chaque espèce. 

Voici la désignation des lieux d'emploi des vieux 
pavés : Voirie urbaine : Boulevard Gambetta. 20.000 ; 
Promenade de Birbieux, 10.000 ; rue Galilée. 5.000 : rue 
d'Avelghetn, 10 000 ; rue Pierre de Roubaix. ô 000 ; rue 
Victor Hugo. 3.000 ; Boulevard de Mulhouse, 20,00 ); rue 
Molière, 5 000 ; rue de la Potennerie. 10,000 ; rue DàU- 
benton, 10,000 ; rue de Mons, 5,000 ; rues diverses, 
7,000 

Voirie vicinale : Rue de Cartigny, 30.0T0 ; boulevard 
de Metz, 10 000 ; chemin de Barbieux, 5,000 ; chemin du 
Petit-Beaumont, 5,000 ; rues diverses et du Fresnoy, 
15.000.   

La Station de Carême à Notre-Dame. — Après 
avoir, dimanche dernier, prouvé la divinité de Jésus- 
Christ, le R. P. Boulenger, dans sa conférence de 
mardi, a entretenu son auditoire, toujours très nom- 
breux, des ra sons qui justifient l'admirable mystère 
de l'incarnation, aux yeux de notra inteliigen ;e dé- 
routée par le fait surnatnrel d'un Dieu fait 
homme. 

La philosophie humaine, a fait justement remar- 
quer l'orateur, se déclare impuissante à expliquer c>- 
mystère, et, dans sa prétention de tout soumettre au 
creuset de son argumentation, s'est souvent révoltée 
contre ce dogme capital du christianisme. Mais la 
philosophie chrétienne, éclairée par la révélation, f 
trouvé des raisons concluantes de la nécessité de l'in- 
carnation. . - .. 

Cette nécessité découle librement des attributs di- 
vins. 11 est de l'essence de Dieu d'être bon par excel- 
lence : il est la bonté môme. Or, d'après Aristote, le 
propre de la bonté est do te donner. L'incarnatiou a 
réalisé d'une manière divine, ce besoin de la bonté de 
se sacrifier. 

Une autre qualité essentielle de Dieu.c'est 1 amour. 
Le prédicateur a montré la profondeur   de ee senti- 

Un joli commerce. — Une femme, nommée Laurence 
Jobart.vivail dans l'intimité avec un ouvrier nommé T... 
Elle en profita pour lui soustraire une somme de 20 fr. 
Puis, pendant que celui-ci travaillait elle dépensa l'ar- 
gent volé avec ur. autre individu, Gustave Daponchel. 
T... s'aperçut du commerce qu'exerçait la femme Jo- 
bart et il porta plainte. E-le a été arrêtée lundi soir 
ainsi que son complice et tous deux ont été conduits à 
Lille mardi matin. 

TJn vol aux Trois Ponts. — Dans la nuit de lundi 
à mardi des malfaiteurs sa sont introduits avec effrac- 
tion dan* une Kiange appartenant à M. B..., fermier et 
dans laquelle F.e trouvaient environcentkilogrammes da 
charbon. Ils ont enlevé ce combustible qu'ils ont placé 
dans des sacs en toile. Ils o:.t également fait main basse 
sur plusieurs outils dont une bê.-he   entièrement neuve. 

Est ce un vol ? — Un habitant de la rue des Arts, 
M. Jules Robbe, passait, lundi soir, rue Mirabeau, lors- 
oue, dans l'obscurité, il se jeia sur une table eu noyer, 
entièrement neuve, qui obstruait le chemin 

It demanda dans le quartier à qui pouvait appartenir 
cet objet, mais il n'obtint aucune réponse. M. Robbe 
rapporta la tableau bureau de police du deuxième arron- 
dissement. Ou supposa qu'on se trouve en présence 
d'un vol. 

Les exploits d'un expulsé. — Lundi soir, la cour 
Flamencourt, rua Lannes, a été le théâtre d'une scène 
de brutalité dont l'auteur est un individu sous la coup 
d'un arrêté d'expulsion, nommé Jean Vantickgelem. 
Pour des raisons qu'il n'a pasvouludonner.il se pré- 
sentait chez M. Se'ulse et voulait â tout prix se faire 
ouvrir la porte. 

Comme on ne lui répondait pas il saisit une tringle en 
fer et fit sauter la porte sur ses gonds. Puis ramassant 
des briques, il brsi les vitres des fenêtres. Affolé, le lo- 
cataire courut chercher du renfort au poste du troisième 
arrondissement et il revint avec des agents qui eurent 
toutes les peines du monde à se rendre maître de ce for- 
cené qui a été dirigé  sur Lille mardi matin. 

Les arrestations de mardi. — Nous avons parla 
d'une scène de violence, dans L quelle une femme avait 
brutalise lesagents Merschaert et Tibsrgbien. Elle vient 
d'être arrêtée rue Dampierre, et se nomme Juliette Po- 
tier. 

Uo tisserand âgé de trente ans, François Râgniers, a 
également été mis en état d'arrestation pour rébellion 
envers l'agent Wattean. 

Refuge de nuit. — Nuit du 23 au 24 février. — 
Journaliers. 5; mouleur. 1; fileu , 1; cordonnier, 1; tis- 
serands. 3; manouvrier, 1 terrassier, 1; mineur, I; maré- 
chal, 1; employé, 1. Total 16. 

Wattrelos. — Un accident. — Uua fillette de neuf 
ans. Marie Do^quemal. a *«t%-, lundi matin, victime d'un 
accident assez grave. Sa mère était allée au hameau du 
Plouy et avait laissé à la fillette la garde de la maison; 
elle avait placé, avant so.i départ, une marmite d'eau 
sur le feu. Le liquide ne tarda pas à être en ébullition. 
La petite Marie monta sur une chaise pour enlever la 
marmite du foyer, mais elle perdit l'équilibre et tombi 
si malheureusement lu'en voulant se retenir, elle < ùt le 
bras gauche grièvement briVé. Grà'.e aux soins donnés 
par une voisine attirée par les cris da l'enfant, les brû- 
lures n'auront pas de suites fâcheuses. 

— Un vol.— Dans la nuit de lunit à mardi, des mal- 
faiteurs incon US Oot pénétré dais la maison de M. 
François Montigoies et ont oparé une perquisition com- 
plète dans tout le mob lier Ils ont escalada la murail e 
de c ôlure au moyen d'une échelle qu'ils sout allés pren- 
dra dans une ferme voisine ; ils ont ensuite brise un 
cari eau da la porte dont :1s ont fait sauter la ser- 
rure. 

Dans un tiroir il-, ont soustrait une somme de onze 
francs : puis ont enlevé, au premier étage, plusieurs vê- 
tements d'homme et de femme. 

M. Montigui- s a entendu du bruit mais il l'a attribué 
au taptiga    ca isé par dis ta sauts. 

— Une anression. — Luuii,7.-rs onz ■ heures du soir, 
un ouvri r de Tourcoing   passait au hameau du   Tou- 

utt quand il fut accoste par un indivi lu qui l'appela 
lustave, alors qr.'il se nouiuie Hactor Laplace. Cetui-ci 

qii, parut-il. était un peu ivre, ne prit pas aita&iion â 
cette apostrophe et c tntiaua sa rame. Il avait à peine 
lait quelques pis qu'il reçut daos les reins un violent 
coup da tète qui le fit trébucher. L'igresseur se jeta sur 
lui et voulut lui enlever la peu d'argent qu'il avait dans 
sa po:he. M Laplace appela an secours de toutes ses 
forces, ce q ii mit le gradin en fuite. On assure qua des 
faits Jec.: gju;'e ne sont DU rare* da ce côté da ia f,-0"- 
tière où ou a rarement va autant de rôdeurs. 

Gi 

COU MU NIC AT ONS DIVERSES 
-On nous prie d'Insérer ia note sm-ante : 
« As-emblée générale des ouvriers pciutres de Roubaix 

ce lu Chambre syn licale, dimanch5 1er murs 1801.   à    6 
heures du soir. Boulevard de B3lfo"-î. ù a La Paix. » 

» Ordre du j.'ur : 1* Lecture das   proies verbius. ;   5* 
recep'ion du règlement de  la Fédération ; 3'   questions 
diverses ; 4" Piésence urgente. » 

Travaux à l'aiguille.   —   Leçons et cours parti- 
culiers par MmeVerdonck, 16, rue de l'industrie.o 1046 

67 Morts !... 
Il est établi que sur 100 décès, 67 sont eau-es par 

les maladies qui sont la conséquence d » la débilité on 
de I'impareté du saag. Ces chiffres démoatrest la 
aécessité peur chacua da nous, 4e faire usage l'un 
remake capable de rétablir la force et ia pureté du 
liquide qui circule dans nos vaines. 

Beaucoup de médecins vous dirent que la seul pro- 
dait sur lequel en puisse compter pour obtenir ce ré- 
sultat est le Rob Leehaux, aux jus d'herbes, prépa é 
par M. Leehaux, nharmaci?a a Bordeaux. Ca qui fait 
la supériorité du Rob Leehaux, c'e«t sa simplicité, sa 
cempositien raisonnes, son dosage sérieusement 
■sent étudié, sa préparation «pecialeque l'on ne sau- 
rait obteair qu'au moye» des appareils spéciaux <i«nt 
M. Leehaux est le créateur. C'est piur ceia qae le 
Rob Leehaux peut être sauvent contrefait, mais il ne 
sera jamais imité. 

Us petit opuscule fort intéressant (54* édition), sur 
la régénération du sang est envoyé gratis à ceux qui 
le demandent â M. Lccsaux. Ce dernier expé4-.eau«si 
franco 3 flacons centre 12 francs, ou 6 fl icon - centre 
21 francs mandat.         257461 

LETTBES lORTUAIRELS ET D'OBITS 
IMPRIMKRIR ALFKKD RKBOUX. — AVIS O&ATTJIT 
daas le Journal de Roubaùs (grande édition), et 
dans le Petit Journal do Roubaix. —La Maison 
os charge de la distribution à domicii* à dut 

conditions très avantaaeust. 

ÉPHÉMÉRIDES   DE   L'INDUSTRIE   R0UB1ISIENNE 
25 FéVRIER 1836- — Ouverture de l'enquête 

ordonnée au sujet du prolongement du Canal de 
Roubaix, devant opérer la jonction de la Deùle à 
l'Escaut. Cette enquête, faite avec le plus grand 
soin, dura un mois et produisit des ré&ultats 
entièrement favorables à notre ville. ( Voir léphé- 
tnéride du 25 mars 1836). 

25 FéVRIER  1838 La  Chambre  consultative 
fait appel à la sollicitude du Maire et du Conseil 
municipal pour l'aider à détourner « le coup fu- 
neste qui 8e prépare contre la prospérité de notre 
ville. » Il s'agissait de la question du chemin de 
fer de Paris a la frontière; la Chambre de com- 
merce et le Conseil municipal de Lille avaient 
adopté un tracé de Lille sur Mouveaux et Tour- 
coing avec embranchement sur Roubaix. — Ce 
projetanti roubaisien n'aboulit.point. (Histoire do 
la Chawtoro consultative de Roubaix), p. 46. 
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